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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

2. Organisme responsable: Société nationale de sauvetage 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Grandes tentes (toile, éléments stabilisateurs, appareils électriques et autres, éléments 
stabilisateurs des supports) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlement relatif à l'inspection des grandes 
tentes (tentes foraines), 1 page 

6. Teneur: La toile devra être fabriquée en matières difficiles à enflammer. Les éléments 
stabilisateurs de la tente et des supports devront être conformes aux prescriptions établies 
par la Direction nationale du logement, de la construction et de l'aménagement du 
territoire. Les appareils électriques devront être conformes aux normes énoncées dans le 
règlement de l'Office national de la sécurité des installations électriques. Enfin, les 
appareils de chauffage ne devront présenter aucun risque d'incendie ni aucun autre 
danger. 

7. Objectif et justification: Assurer la sécurité du public sous les grandes tentes 

8. Documents pertinents: Loi sur l'ordre public (SFS 1993:1617) et Décret sur l'inspection 
des grandes tentes (SFS 1993:1633). 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 
Adoption: septembre 1994 
Entrée en vigueur: octobre 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 14 septembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 

> 


